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Vu Les loi du 19 Décembre 1917 relative aux établissements 

dangereux, insalubres où incommodes, modifiée par celles des 20 

Avril 1932, 21 Novembre 1942, 2 Août 1961 et le décret du ler Avril 

1954 ; 

Vu le décret du 24 Décembre 1919 ; 

Vu le décrat du 20 Mai 19535 modifié et complété par les 

décrets des 15 Avril 1958, 17 Octobre 1960, 19 Août 1954, 24 Août 

1965, 15 Septembre 1966, 24 Octobre 1971, 16 Ocbobre 1970, 27 Kers 

1975 et 15 Moi 1974, pris pour l'application de l'artide 5 de la 

loi du IS Décembre 1917 ; 

fu la déclaration de chrngement d'exploitant par le- 

quelle la société Anonyme SODET (Société d'exploitation des Eta- 

blissements Marcheis) a repris à compter du ler Juililèt 1972 l'ex- 

ploitation de M. MARCHAÏS pour les activités réalisées dans Geux 

complexes distantwde 1€0 m l'un de l'autre implantés respective- 

ment sur le territoire des communes de Broué et Marchezais,com- 

prenant les opéretions indiquées cinprès : 

- broyage de lurerne destinée à 1: fabrication de granulés pour 

L'alimentetion du bétaii 

- séchage de maïs et stockage de grains en silos 

- déshydratation de luzerne 

- stockage de combustible (fuel lourd, fuel domestique et charbon) 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 17 Juillet 1968 au- 

torisant M, Pierre MARGHAIS domicilié à Broué à porter de 36 M3 

à 256 m3 La capacité d'un dépôt de fuel domestique qu'il exploite 

à Broué ; 

Vu la circulaire ministérielle n° 795 du 21 Novembre 
1970 portant ânstruction relative au calcul de la hauteur des 

cheminées dans le cas des installctions de combustion ; 

Vu le dossier de demande présenté par Le $5,0,D,.5 M. 

siège social à Broué, 17 Rue de le G:re à l'effet d'être eutorisée 

à poursuivre l'exploitation d'une unité de broyage de luserne et de 

séchage de maïs installée sur la commune de Broué en bordure,àä 

l'Ouest du CD 21, et au Nord de la voie forrée Paris-Dreux-Grenvillk 

et limitée au nord par Le chemin vicinal conduisant au bourg de 

Marchezeïis ; 

Vu Les résultats de l'enquête de commodo & incommoëo 

ouverte du 21 Août 1975 au 4 Septembre 1973 inclus à la mairie 

de Brouë ;



Vu l'avis de M, Le Commissaire-Enquêteur : 

Vu L'avis de M, Le Maire de Broué ; 

Vu l'avis de li, Le Sous-Préfet de Dreux ; 

Vu Les avis de M, le Directeur dépertementai de lL'Equi- 

pement, de M, lL'Inspecteur départementel des Services d'Incendie 

et de Secours et de Mme Le Directeur dépertemental de l'Action 

Saniteire et rociale ; 

Vu l'avis et les rapports de M. l'Ingénieur Généresl des 
Mines, Inspecteur des Etablissements classés ; 

Considérant que L'ensemble des activités de cette entre- 

péise sont exercées dans des locaux abritant les opérations sui- 

vantes : 

À. - Broyage de luzerne - 

La luzerne en balles est mise dans ure trémie et entrai- 

née vers le broyeur. Le produit rprès compression sort en grennlé, 

Les poussières sont récupérées par aspiration puis remises en 

circuit par le jeu d'un cycione. 

B. - Béchoir à meïs - 

Le sécaoir à maïs comporte un tambour sécheur dans 

lequel je maîs sst brassé à l'air chaud evant d'être déversé dans 

un silo, L'air chaud est produit per 3 générateurs alimentés en 

fuel oil domestique dont la puissance calorifique maximele est de 

3.200 +th/h. 

Les générsteurs étant équipés de conduits d'évacuetion 

de fumée de LI m &e haut, Les vapeurs chargées de poussières sont 

dirigées vers une cellule où se déposent ler poussières, 

C. - Stockage - 

IL rassemble les stockeges suivants :! 

- une cuve aérienne de 200 m3 

- cing cuves aériennes de 40 m3 

— une cuve aérienne de 54 m3 
- deux cuves aériennes de 18 m3 

- deux cuves anfouies de 50 m3 
- une cuve aérienne de 15 mÿ de ges-oil 

20) Engreis liquides : 

sept silos représentenbiuntotal de 56.500 quintaux de céréales. 

49) Dépôt de charbons de 5300 tonnes environ !
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Considérant par ailleurs que les activités exercées au 

sein de cette entreprise relèvent de le lère, 2e et 3e classe des 
étaklissements dangereux, insalubres ou incommodes en raison de 

leurs inconvénients qui sont : bruit, odeur, trépidations, pollu- 
tion atmosphérique par émenations derroduits gazeux ou toxiques, 

malodorants ou corrosifs, suies, poussières nocives, danger d'in- 

cendie, altération sccidentelle des eaux et sont reprises sous les 
rubriques suiventes de lanomenclature ; 

Activités Rubriques classe* Observations 

Dépôt de liquides inflammables de sclassé par A.P, n° 

2e catégorie (quantité supérieure à :258/65 du 17.07.68 
160000 I (590 m3) 255 10 lère capacité portée à 

2590 m5 après ac- 

tcord de ZLa D.T.C.A 

sdécision n° 054356 

sdu 25,07.1975 

Installation de combustion, pouvoir 
calorifique inférieur de plus de 
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5,000 th/h 155 bis 1°: 2ème : 

Utilisation d'un compresseur d'air 33 bis Gème : 

Broyage de luzerne 89 2° 5ème : 

Dépôt de combustibles minéraux 225 29 a Gème : 

Traitement de produits d'origine : 
végétale 246 5ème : 

  

Vu l'ensemble des pièces du dossier et des documents 

qui y sont annexés : 

Vu l'avis émis par le Conseil départemental d'Hygiène 
dans Sa séance du 26 Juillet 1974 ; 

Vu l'avis émis par la Commission Consultative départe- 
mentale de 1: Protection Civile dans sa séance du 10 Septembre 

1974 ; 

Statuanten conformité des articles 12, 15, 14 et 31 äu 
décret du ler Avril 1964 relatif aux établissements dangereux, 

insalubres ou incommodes : 

Sur ls proposition de M. le Secrétaire Général 4d'Eure- 
et-Loir ; 

ARRETONS: 

ARTICLE 1 : La Société d'Exploitation des Ptablissements 

HARCHAIS (SODEM) est autorisée aux conditions suivantes et en 

conformité des plans et descriptions produits au dessier de demand. 
de régularisation, à poursuivre sur Le territoire de la commune 
de Droué, l'exploitation d'une unité de broyage de luzerne et de 

séchege de maïs.



ARTICLE 2 : Le Société SODEM devra se conformer stric- 
tement pour ces opérations aux prescriptions des arrêtés types 

ci-joints annexés afférents aux activités de 3ème classe indiquées 

ci-après : 

- emploi de compresseur d'air 33 bise 

—- broÿyage de Zluzerne 89,2 

- instellotion de combustion 153 bis 
- dépôt de combustibles minéraux 225 22 a 

- traitement de produits d'origine végétale 246 

ABRITOLE 5 : Le Société SODEH devre 8e conformer en 
outre aux règles définies dans La circulaire du 24 Novembre 197@ 

(3,0. du 135 Décembre 1970) relative au calcul des cheminées dans 

le ces des instellstions de combustion. 

À ce titre, 

Pour un volume de ges de combustion de 10.000 m3/h 

évenunés à la température de 300°C, le combustible utilisé étant 

du fuel oil à moins de L # de soufre, les débouchés à L'air libre 
des cheminées d'évacustion des gaz de combustion seront situés 

à une hauteur de Om à partir du niveau du so1, 

Le vitesse minimcle des gas émis au débouché à l'air 

libre devra être de 2m/s. 

La puissance totale des généteteurs en fonctionnement 

simultené ne devra pas excéder 3,200 +h/h. 

TL pourra être procédé à des contrôles périodiques 
et inopinés de 1l: quelité du combustible utilisé, de ls vitesse 

d'émission, de la température des fumées et des quantitésde S02 

émis. Les frais occasionnés par ces contrôles et les études com- 

plémentaires qui se révèlersient nécessaires seront à lo charge 

au pétitionnaire. 

Les moyens en eau existants étant insuffisants, une 

réserve de 150 m3 au minimum sera constituée. 

Le matériel incendie sera maintenu en parfait état, 

ARTICLE 4 : La Société SOBHMdevra également se conformer 
aux dispositions suiventes :! 

Dans lens meilleure délsis ! 

La Société procèdera à la réfection des bardages 

défectueux par un meilleur ajustage des tôles entre elles et à 
l'obturation d'ouverture résultant d'un entretien insuffisant, 

Dans un délëäz de trois mois : 
  

La Société #,.0,D.E,M. devra clore entièrement le 
hangar abritent Les activités de broyagé de luzerne, et séchage 

de maïs et, notamment sa face Sud,



Dans la mesure où ces dispositions se révèleraient in- 
suffisantes pour réduire Le bruit émis, il pourra être procédé 
à la demande de l'Inspecteur des Etablissements classés, à une 
enquête sonométrique effectuée par un loboratoire agréé, 

Les frais occesionnés par cette étude seront à 1» 
chorge de Lz Société, 

Au vu des résultats de cette anquête, des prescriptions 
edditives pourront, en tent que de besoin, être imposées à 
l'exploitant. 

AETICLI, 5 : Cette entreprise devre également se conformer 
aux prescriptions légales et règlementeires relatives à l'hygiène 
et à ls sécurité des travailleurs imposées par Les articles 66,664 
66 B du livre IT du Code du Travail et aux règlements d'adminis- 
trotion publäue pris en application des articles 67 et 68 du même 
livre, notamment aux décrets des 10 Juillet 1913 modifié (mesures 
générales de otection et de sécurité) et 14 Novembre 1962 (pro- 
tection du personnel contre les dangers des courants électriques). 

Sur sa demande, tous renseignements utiles leur seront 
donnés par l'Inspecteur du Travail pour l'applicetion de ces 
règlements, 

ARTICLE 5 : Cette entraprise sera tenue de se conformer 
en outre, aux prescriptions du règlement senitaire départemental 
en ce qui concerne l'évacuation des eaux usées et à toutes les 
autres conditions qu'il serait utile de lui imposer par Le suite 
dans l'intérêt de la senté et de la sécurité publiques, 

ARTICLE 7 : Toute nouvelle extension ou modification 
notable des installstions devra faire l'objet d'une demande d'au- 
torisation dens les formes prévues par l'article 31 du décret du 
ler Avril 1964. 

ARTICLE 8 : La présente autorisation est accordée sous 
réserve des droits des tiers. 

ARTICLE 9 : Le présentarrêté 6era notifié à La société 
SODEM, Amplietions en seront adressées à M, l'Ingénieur Général 
des Mines, (3 exemplaires), au Sous-Préfet de Dreux, au Maire 
de Broué (2 exemplaires), aux chefs de service consultés lors de 
l'instruction de 1: demande. 

Un extrait du présent arrêté sera aux frais de Le. 
Société inséré dans un journanl d'annonces Légcles du dépsrtement 
et affiché par les soins du Meire de Broué qui nous justifiera 
de L'accomplissement de cette double formclité, 

ARITCLE 10 : M. le Secrétaire Général de la Préfecture, 
M. le Sous-Préfet de Dreux, M. le lizire de Broué, M. l'Ingénieur 
Générel des Mines, Tnspecteur des Etablissements classés, M. le 
Directeur départementzl de l'Equipement, M. le Directeur départe- 
mental de lez Protection civile, M. le Directeur épartementel du 
Travail et de 1e Mcin-d'Oeuvre, M. l'Inspecteur départemental des 
Services d'Incendie et de Secours et Mme Le Directeur départe-



mental de l'Action Senitaire et Sociale sont chargés, checun en 

ce qui Le concerne, de l'exécution du présent arrêté, 

CHARTRES, le 

Pour empliation, LE PREFET, 

Le Chef de Division Délégué, 
CG CHARBONNIAUD 

 


